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POUVOIR 

Assemblée Générale Ordinaire 

 

 

Je soussigné, ................................................................................................... 

 

demeurant à ...............……….......................................................................... 

 

membre de la Coordination Rurale de la Sarthe (CR72) 

ayant son siège à Rangeard, 72600 Marolles-les-Braults 

donne par la présente tous pouvoirs à  

 

M...................................................................................................................... 

 

demeurant à ...........…….................................................................................. 

 

aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire  qui se réunira le lundi 16 

mars 2020 à dix heures – au Restaurant du Bois Martin à Changé (72) portant sur les 

questions de l'ordre du jour suivant : 

 
Approbation du Procès verbal de l’assemblée générale précédente 

Approbation des rapports moral et d’activité de l’année 2019 

Approbation des comptes et du rapport financier de l'exercice clos au 31 décembre 2019 

Affectation du résultat 

Quitus de l’exécution de leur mandat aux membres du Conseil d’Administration au titre de l'exercice clos 

au 31 décembre 2019 

Election ou renouvellement des administrateurs 

Questions d’actualité 

Questions diverses. 
 

 En conséquence, assister à ces réunions en mon nom, prendre part aux délibérations, 

émettre tous votes ou s'abstenir sur les questions inscrites à l'ordre du jour, signer tous procès-

verbaux et généralement faire le nécessaire. 

 

M...............................................    Pouvoir accepté 

Représentant de la CR72     de M.   

Signature 
(1)       

Signature 
(2)

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous rappelons que chaque représentant membre de la CR ne peut détenir qu'un seul pouvoir. 

(1) faire précéder la signature de la mention "Bon pour pouvoir" 

(2) faire précéder la signature de la mention "pouvoir accepté" 
 


